
Après chaque été, le mois de septembre est le temps de la rentrée pour beaucoup d’entre 
vous. Mais c’est assurément plus marquant pour les enfants qui reprennent le chemin de la 
classe, avec en général le plaisir de retrouver les copains et les enseignants et avec parfois 
quelques larmes pour les plus petits découvrant pour la première fois l’univers de la classe, 
larmes heureusement vite séchées. Je souhaite à tous les écoliers, collégiens, lycéens et 
étudiants de la commune une année riche de nouveaux apprentissages et de réussite.

On ne peut que souhaiter, pour tous ces jeunes qui ont l’avenir devant eux, une évolution 
positive de la société, que l’emploi retrouve du dynamisme, que l’on puisse enfin sortir 
durablement de cette situation toujours aussi tendue économiquement et socialement. 

Pour la commune, les dossiers avancent, malgré des lourdeurs administratives qui ne 
facilitent pas les choses et qui rallongent les procédures. Ceci est particulièrement sensible sur le dossier de la rue du 
Chêne des Forts qui s’est complexifié avec le réseau des eaux pluviales à refaire complètement, mais les choses prennent 
forme et nous serons en mesure de présenter prochainement le dossier aux riverains.

Conformément à la loi, nous venons de déposer à la préfecture, le dossier «Agenda Programmé à l’Accessibilité» (Ad’AP) 
qui présente notre projet de mise en conformité sur 6 années, de nos bâtiments 
pour leur accès aux personnes en situation de handicap. 

La rétrocession du lotissement Le Verger à la commune va aboutir avec une 
procédure administrative et une enquête publique (voir encadré).

Les propriétaires du lotissement le Renard Bleu ont engagé les travaux 
d’aménagement voirie et espaces verts, programmés sur 11 semaines.

Le long des lagunes, de nouveaux arbres (en remplacement des pins infestés 
de chenilles processionnaires) vont être plantés sous la responsabilité de Dinan 
Communauté, le choix des espèces se fera en concertation avec la commune.

Le nouveau mobilier de la salle des fêtes (tables et chaises) est désormais en 
place. Les premiers utilisateurs ont bien apprécié le confort et l’esthétique du 
matériel.

Nous allons pouvoir prochainement renouveler la signalisation vieillissante, les 
nouveaux panneaux ont été livrés.

Vous en êtes bien conscients mais je vous rappelle que les problématiques 
budgétaires restent préoccupantes avec la baisse des dotations de l’Etat et la 
difficulté d’obtenir des subventions en diminution, soutien pourtant important des 
projets d’investissement des communes. L’Association des Maires de France 
est mobilisée auprès de l’Etat sur ces questions. Souhaitons que des évolutions 
positives puissent aboutir. 

Dinan Communauté
Notre communauté s’engage sur des réflexions et des chantiers importants : 

• le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), un dossier qui va nous 
mobiliser pendant au moins 3 ans.

• les travaux du futur siège débutent prochainement (près de Dinan Habitat)

• la loi Nôtre impose aux Communautés de Communes de moins de 15 000 
habitants de fusionner. Ceci va redessiner au 1er janvier 2017 notre territoire. 
Rance-Frémur, le Pays de Duguesclin (Broons), le Pays de Caulnes peuvent 
nous rejoindre, nous passerions de 26 communes à 47 et de 48 000 habitants à 
79 200.

• l’élaboration d’un Projet de Territoire et d’un Plan Pluriannuel d’investissements 
difficile à construire au vu des contraintes budgétaires avec un débat controversé 
autour du projet ”piscine“.

Bonne lecture ! La fréquence des prochains bulletins sera octobre, février et juin.  
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Enquête Publique

Classement dans le domaine public 
Voirie et espaces verts  

du lotissement privé “Le Verger” 

Par délibération en date du 22 
septembre 2015, a été prescrite 
sur la commune de Saint-Hélen, 
l’enquête publique préalable au 

classement de voirie et d’espaces 
verts dans le domaine communal.
Les pièces du dossier d’enquête 
seront déposées avec le registre 

en mairie de Saint-Hélen à la 
disposition du public pendant 15 jours 

consécutifs, du mardi 27 octobre  
au jeudi 12 novembre 2015 inclus, 

aux jours et heures habituels 
d’ouverture.

Chacun pourra consigner ses 
observations sur le registre ou les 
adresser par écrit au commissaire 

enquêteur, M. Carré Eugène,  
en mairie de Saint-Hélen.

Le commissaire enquêteur siègera en 
mairie de Saint-Hélen :

mardi 27 octobre de 9 h à 12 h
jeudi 12 novembre de 9 h à 12 h

A l’issue de l’enquête, le commissaire 
enquêteur rédigera un rapport qui 

pourra être consulté en mairie.



HEURES D’OUVERTURE

Déchetterie de Conillé
02.96.88.23.22

Ouverture 
lundi - mardi - vendredi - samedi. 

Horaires 
8h45 - 12h30 et 14h00 - 17h45

RAMASSAGE DES SACS JAUNES

Le mardi, à partir de 12 heures, toutes
les deux semaines (semaine paire)
pour toute la commune sauf :

le Bois Picot – La Ruette
Le Mézeray – La Fontaine Barre

Le Casset – La Bégacière
La Croix du Frêne – Le Petit Osier

La Feuillée – La Falaise
Chantoiseau – La Vieuville

qui s’effectue le mercredi après-midi
toutes les semaines. 

Il vous est rappelé de ne pas déposer 
les sacs jaunes trop tôt ou de les lais-
ser au bord des routes jusqu’au pro-
chain passage et ceci dans un souci 
d’esthétique, d’émanation d’odeurs, 
tentation pour les animaux… 
Il en est de même pour les poubelles 
(conteneurs verts) qui doivent être 
rentrées après le passage du camion. 

FERRAILLES
1er mardi de chaque trimestre
Prochaines dates de ramassages : 
les mardis 5 janvier et 5 avril 2016. 
Nous vous rappelons que seules 
les ferrailles sont collectées et 
en aucun cas les encombrants ! 

État civilÉtat civil
Naissances

21 mars Nolan ROULLÉ  Le Bois du Rocher
25 mars Lyana CALDAS  L’Orillère
29 mars Manon DUVAL  La Bégaudière
11 avril Malvina EON  La Croix du Frêne
29 avril Yanis CRESPIN  La Ville Orié
06 mai Louca RENAULT  4bis rue du Clos de l’Epine
23 juin Mahé DEBEIX  19 Le Domaine du Tertre
25 juin Maëlys LHERMET  2 rue Charles Baudelaire
29 juin Lizou PAU  4 rue Charles Baudelaire
30 juin Mao JAOZANDRY  8 lotissement de La Houssais
29 juillet Lana LONCLE  2 impasse Jules Verne
07 août Maria CHOQUENÉ  Le Perron
10 août Ashley LUCAS  2 impasse Honoré de Balzac
12 septembre Këann VALLARD 5 Le Domaine du Tertre

Mariages
30 mai Benoît PICHARD et Audrey CASTELLAN  Les Vallées
06 juin Romain EXBOURSE et Sabine BEAUDOIN  18 rue Charles Baudelaire
27 juin  Gildas TUAL et Evelyne DUGAS  La Coupaudais
1er août Thibault KERYHUEL et Mélanie LECCIA  La Gouhardière

Décès
09 avril  René LUCAS  21 lotissement Les Vignes
06 mai Marcel CHENU  Le Pont es Chat
08 juin Marie-Françoise TEILLET veuve GOAER  3 allée des Roses
08 juillet Alfred DUFEIL  La Coupaudais
09 juillet Jean SANGUY  41 Hameau de La Ganterie
20 juillet Joël GUILLOIS  La Coupaudais
10 août Arsène REGEARD  43 rue du Tertre
17 août Gilbert DUVAL  La Goussais
12 septembre Marie-Thérèse MALLARD veuve GUILLOIS  La Coupaudais

Agenda d’accessibilité  
programmé (Ad’AP)
La loi du 11 février 2005 prévoit la mise en accessibilité de 
tous les établissements et installations recevant du public.
L’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) permet à 
tout gestionnaire/propriétaire d’établissement recevant du 
public (ERP) de poursuivre ou de réaliser l’accessibilité des 
établissements.
Il correspond à un engagement pour la commune de réaliser 
des travaux dans un délai déterminé (jusqu’à 3 ans, sauf cas 
très particuliers), de les financer et de respecter les règles 
d’accessibilité.
Pour notre commune, un diagnostic des installations 
publiques a été réalisé par la socité ECTI, durant 2 journées 
cet été. Un rapport complet nous a permis de préparer notre 
Ad’AP, de le valider en Conseil Municipal et de le déposer 
auprès des services de l’Etat. Les travaux à réaliser pour 
la mise en conformité “accessibilité” seront programmés 
(estimation 103 400 €) sur 6 années.

 Dimanche 4 octobre 
Repas du CCAS

 Samedi 10 octobre 
Repas Réunionnais 

Comité des Fêtes

 Mercredi 14 octobre 
Repas - Club de l’Amitié

 Samedi 17 octobre 
Tartiflette - OGEC

 Samedi 7 novembre 
Loto - Amicale Laïque

 Dimanche 15 novembre 
Après-Midi Jeux

 Samedi 28 novembre 
Couscous - Sté de Chasse

 Dimanche 6 décembre 
Elections Régionales

 Dimanche 13 décembre 
Elections Régionales

 Mercredi 16 décembre 
Arbre de Noël - Ecole Publique 

 Jeudi 31 décembre 
Réveillon - Comité des Fêtes

 Vendredi 8 janvier
Vœux du Maire

Calendrier  
des Festivités 2015



Opération gratuite de broyage des déchets verts 
Dinan Communauté propose une opération exceptionnelle et gratuite de sensibilisation au broyage de végétaux dans 
toutes les communes du territoire, à l’automne prochain.

SAINT-HELEN accueillera cette opération le
MARDI 3 NOVEMBRE 2015 APRÈS-MIDI,

au parking du terrain de football
Le principe de l’opération est d’inviter tout particulier ayant réalisé l’entretien de son jardin et ses tailles d’automne, à 
apporter ses branchages qui seront broyés sur place. Ce broyage fera un paillage utile et esthétique dans les parterres ou 
potagers. Il peut également être laissé sur place, et ainsi faire le bonheur de bien d’autres jardiniers ! 
Le broyage, pourquoi faire ? 
Le paillage est le meilleur allié du jardinier car il permet : 
- de gagner du temps : 30 mn passées à pailler, c’est 5 heures de moins à désherber, arroser, bêcher, sarcler, biner. Pailler, 
c’est aussi moins de temps passé pour les trajets en déchetterie.
- d’économiser de l’argent : inutile d’acheter du paillis, de l’engrais 
ou du désherbant
- d’avoir tout naturellement un jardin en bonne santé : la paillage 
apporte de l’humus, améliore la structure de votre sol, retient 
l’humidité, évite la pousse des indésirables, protège les plantes du 
gel et des fortes chaleurs et crée un abri pour les animaux auxiliaires 
du jardin. 
Pourquoi l’automne ? 
L’automne est une saison idéale pour la taille des arbres ; les 
floraisons estivales sont terminées, et pour les haies qui nécessitent 
une taille annuelle, il est important d’attendre septembre pour que 
le bois ait le temps de cicatriser pendant la période hivernale et 
ainsi se régénérer. 
Recommandations à suivre impérativement 
Le diamètre des branches ne devra pas être supérieur à 9 cm. La 
quantité de branchage à broyer ne devra pas excéder une remorque 
de voiture par usager. 

Plus d’infos : 02 96 87 20 10

Jeudi 1er octobre Battue gros gibier
Samedi 10 octobre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 15 octobre Battue gros gibier
Samedi 17 octobre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 22 octobre Battue gros gibier
Samedi 24 octobre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 29 octobre Battue  gros gibier
Samedi 31 octobre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 5 novembre Battue gros gibier
Samedi 7 novembre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 12 novembre Battue gros gibier
Samedi 14 novembre Petit gibier : 60 perdrix
Jeudi 19 novembre Battue gros gibier
Samedi 21 novembre Petit gibier : 60 perdrix (Fermeture Perdrix)
Jeudi 26 novembre Battue gros gibier
Samedi 28 novembre Petit gibier : 30 faisans
Jeudi 03 décembre Battue gros gibier
Samedi 05 décembre Petit gibier : 30 faisans
Jeudi 10 décembre Battue gros gibier
Samedi 12 décembre Petit gibier : 30 faisans
Jeudi 17 décembre Battue gros gibier
Samedi 19 décembre Petit gibier : 30 faisans
Jeudi 24 décembre Battue gros gibier
Samedi 26 décembre Petit gibier : 30 faisans
Jeudi 31 décembre Battue gros gibier

Calendrier des chasses de la Forêt de Coëtquen jusqu’au 31 décembre 2015

Nouvel Artisan Hélénnais



Info élections régionales 6 et 13 décembre 2015
Mode de scrutin 
Les conditions d’élections aux régionales ne sont pas les 
mêmes que lors des départementales du mois de mars. Il 
s’agit d’un scrutin proportionnel à deux tours avec prime 
majoritaire.
1er tour
Les listes qui obtiennent plus de 10 % des suffrages exprimés 
au 1er tour des régionales sont qualifiées pour le second tour.
2nd tour
La liste qui arrive en tête au 2nd tour obtient automatiquement 
une prime majoritaire égale au quart des sièges au conseil régional en plus du nombre de sièges lié à son score. 
Le reste des sièges est ensuite réparti entre les listes ayant recueilli au moins 5 % des suffrages exprimés.

Frelon asiatique
Le fléau du frelon asiatique (pattes jaunes) n’est malheureusement pas éradiqué, ce qui a conduit Dinan Communauté 
à reconduire en 2015, la prise en charge financière des nids pour les particuliers et les mairies. Chaque intervention est 
facturée 150 € à la Communauté de Communes.
Soyez donc vigilants et si vous repérez un nid, contactez rapidement la mairie pour le signaler.
Surtout, n’essayez pas de le détruire vous-même, il y a réel danger !!
A ce jour, 123 demandes d’intervention ont été enregistrées 
dont 17 ne correspondant pas à des nids de frelons 
asiatiques. 106 destructions ont donc été réalisées sur un 
ensemble de 21 communes.
Pour Saint-Hélen, 3 interventions ont été effectuées.
Pour les semaines à venir, un plan de piégage est à l’étude.

Label 1 Fleur

Dans le cadre des Villes et Villages 
fleuris des Côtes d’Armor, la commune 
s’est portée candidate au Label 1 Fleur. 
Pour le département, le paysage, le 
végétal et le fleurissement sont des 
atouts importants pour développer 
la qualité de vie et l’attractivité des 
communes. Le 7 septembre, une 
commission composée d’Isabelle 
Nicolas conseillère départementale, 
Nathalie Roulon animatrice au Pays 
Touristique du Pays de Dinan, Henri 

Blanchard président de la commission 
“Embellissement” du Pays de Dinan, 
Sébastien Bouché responsable du 
service jardin à Pleudihen et Isabelle 
Rondo technicienne au Conseil 
Départemental a visité les espaces 
fleuris du bourg sous la conduite 
du maire et d’Alain Briot conseiller 
délégué. 

Dix communes du département ont 
postulé à ce label, si elles sont retenues 
par la commission départementale qui 
se réunit le 19 octobre, elles seront 
présentées au jury régional en 2016.



Centre de Loisirs
Le Centre de Loisirs, commun avec La Vicomté sur Rance, a 
accueilli cette année 92 enfants soit une moyenne de 40-45 
enfants par jour. 
Le thème 2015 était les jeux télévisés qui ont permis aux 
enfants de “jouer” à Pékin Express, Koh Lanta, MasterChef, 
D&Co, etc…
De nombreux déplacements en car ont permis de belles 
découvertes : le Zoo de La Bourbansais, la plage de St 
Jacut, la piscine de Dinard, Cobac-Parc, un Mercredi des 
Douves à St Malo…
A la fin du centre, une rétrospective a été présentée aux 
parents avec un diaporama, des photos et un spectacle 
(chants, danses, pièce de théâtre) dans la salle des fêtes. 
Le  vendredi 31 juillet, le centre a donc fermé ses portes et 
les enfants ont hâte d’être à l’année prochaine pour encore 
une fois, garder de merveilleux souvenirs de leurs semaines 
passées avec les animateurs et animatrices. 

Évasion Hélénaise
Grand soleil et public nombreux à St-Hélen le 20 septembre 
pour les 5 HEURES ENDURO qui ouvraient cette année le 
championnat de Bretagne d’Endurance. 
139 équipages de 2 pilotes se sont confrontés sur un circuit 
de 11 kms parfaitement préparé par les bénévoles. 
Les pilotes étaient répartis en 3 catégories : MX1, E2 et MX. 
Les 5 Heures furent très disputées jusqu’au bout. La victoire 
est revenue à Nicolas Mesheust et Anthony Briend, auteurs 
d’une superbe performance.



Amicale Laïque

Retour en photos sur les Esclaffades sous un soleil radieux avec toujours autant de public ravi de passer à Saint-Helen 
deux journées sous le signe du rire et de la bonne humeur !

Reprise des activités 
YOGA 
mercredi à 20h00
TAÏ-CHI-CHUAN 
activité de bien-être
lundi à 19h30 
mercredi à 18h30 
QI GONG 
(maîtrise de l’énergie) jeudi à 9h00
AÉROBIC 
gymnastique rapide en musique 
mardi à 20h30.
Cours assurés par Bernard Gaudin, 
professeur diplômé, ouverts à tous.
Première séance d’essai gratuite.
Inscriptions sur place. 
Renseignements au 06 71 64 79 66 

L’activité DE FIL EN AIGUILLE permet 
de partager travaux de couture et de 
tricot dans la convivialité le jeudi à 14h  
tous les 15 jours. 
Voyage au salon Aiguille en Fête 
samedi 6 février 2016, les inscriptions 
sont ouvertes.
Renseignements au 02 96 88 24 75 
(heures repas). 

Les Esclaffades

Photo-©Catherine Davy - Le Télégramme



École St-Yves 
Zoom sur la rentrée à l’école Saint Yves 
Ouverture d’un demi-poste
Nous avons bénéficié d’une mesure d’ouverture pour cette 
rentrée, ce qui nous donne 3 classes complètes pour la 
rentrée 2015/2016. Nous accueillons 68 élèves. 

L’équipe enseignante est composée comme suit : 
Valérie Willain en classe de PS-MS, secondée par Stéphanie 
Boixière comme ASEM et Madeleine Thépault, EVS.
Jennifer Brulé et Anne Gaudiche en classe de GS-CP-CE1.
Estelle Boixière chez les CE2-CM1-CM2, assistée d’Isabelle 
Lebatteux, EVS. 
Les projets
Les élèves de la PS au CE1 vont vivre une année autour des 
4 éléments : l’air, le feu, la terre et l’eau.
Pour chaque période, nous aurons un intervenant ou une 
sortie qui nous permettra de comprendre l’élément travaillé. 
En découverte du monde et en lecture, nous partagerons 
aussi ce même thème.

Voyage scolaire 

Les élèves de la classe de cycle 3 vont partir une semaine 
en voyage pédagogique. Et cette année, la destination, 
c’est... LONDRES! L’occasion de vivre à l’heure anglaise, 
d’écouter et de parler (un peu) la langue et surtout de 
découvrir la culture anglaise que les élèves découvrent en 
classe seulement habituellement...

Piscine
Comme chaque année, les élèves de la GS au CE2 
bénéficient d’un cycle de piscine. 
Nous nous rendons chaque jeudi après-midi à la piscine des 
canetons depuis le 10 septembre et jusqu’au 26 novembre 
prochain.

Aménagement de la cour de récréation
Pour cette rentrée scolaire, des engins roulants : draisienne, 
tricyle bi places ont été offerts par l’APEL pour les élèves de 
maternelle.
Pour les plus grands, nous avons investi dans des nouveaux 
ballons “géants”. Ainsi de nouveaux jeux apparaissent sur la 
cour ! 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (Plui) 
La procédure de préparation du PLUi qui viendra à terme remplacer notre actuel PLU est engagée.
Afin de suivre au plus près les procédures d’études et d’élaboration de cet incontournable document d’urbanisme, un 
Comité de Pilotage s’est mis en place, il est composé des représentants des 26 communes et des personnes qualifiées de 
Dinan Communauté.
Pour Saint-Hélen, le Maire et Alain 
Briot, conseiller municipal délégué ont 
été désignés par le Conseil Municipal 
pour suivre l’ensemble des procédures.
De nombreuses réunions complémen-
taires à l’échelle des communes ou sur 
des thématiques particulières se dérou-
leront conjointement. 
Les habitants y seront associés.
Le processus durera au moins 3 ans. 



Projets pédagogiques :
L’activité piscine a repris dès la rentrée pour les classes du CP au CE2. 
Les classes élémentaires ont débuté un cycle “rollers” avec la participation de 
Frédéric Bouillet, animateur sportif de Dinan Communauté.

École Publique Émilie et Germaine Tillion

Les informations cultures et loisirs sont publiées sous réserve de modifications de dernière minute par les organisateurs.
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La vie des classes
Pour cette nouvelle rentrée nous accueillons 123 élèves répartis sur 5 classes de la toute petite section au CM2. 
Enseignants : 
L’équipe pédagogique reste stable. 
Mme Corinne Calvé en TPS/PS (directrice), Mme Sylvia Charpentier en MS/GS, Mme Isabelle Daneau en CP/CE1,  
M. Franck Gilbert en CE1/CE2 et Mme Poirier en CM1/CM2. D’autre part, Mme Sylvaine Gumiel sera présente les lundis, 
jeudis et vendredis pour assurer les compléments des temps partiels de Mme Charpentier et Mme Poirier et la décharge 
administrative de Mme Calvé, la directrice. 
Les postes d’ATSEM sont tenus par Mme Sabine Siegler en TPS/PS et M. Cédric Finet en MS/GS.

Première glisse en rollers

Le plaisir de la cueillette

Les classes maternelles iront au cinéma et visiteront le 
musée Manoli à la Richardais avec les CE1/CE2.

Les élèves de CP/CE1 et CM1/CM2 auront l’opportunité de 
rencontrer et de travailler avec deux auteurs de littérature 
jeunesse, Gilles Bachelet et Yvan Pommaux. 

Tout au long de l’année, les CM1/CM2 vont s’atteler à la 
réalisation d’un blog de classe. 

Un autre temps fort pour eux sera l’activité théâtre en 
partenariat avec l’OCCE des Côtes d’Armor. 

Les projets “musique” sont en construction avec le Kiosque, 
l’école de musique de Dinan Communauté.

Le projet “jardin” démarré en juin dernier 
avec les classes de CP/CE1 et de CE1/
CE2 se poursuivra cette année avec la 
participation des autres classes. 
L’embellissement et l’agrandissement 
du jardin sont prévus, avec la 
participation bénévole du Club de 
l’Amitié et en particulier sous la conduite 
de Colette et d’Alain Junguené. 

Équipement matériel 
Grâce à un financement de 4 000 € de l’Amicale Laïque, 
des achats de matériel 
pour la cour de récréa-
tion et les activités vont 
être réalisés : vélos, 
tricycles, structures de 
jeux, instruments de 
musique, matériel de 
sport vont ainsi com-
pléter qualitativement 
nos équipements pour 
le plaisir de tous les 
élèves.



Rythmes scolaires
Activités périscolaires
Mises en place à la rentrée 2014 pour les 2 écoles, l’école publique Emilie et Germaine Tillion et l’école privée St Yves, 
les activités péri-scolaires ont repris cette année sur la même organisation pendant la pause méridienne et les enfants ont 
retrouvé avec plaisir animateurs et activités.
Lors du comité de pilotage du 9 juin, il avait été évoqué une évolution des horaires mais le consensus n’avait pas été 
obtenu.
La communication auprès des parents d’élèves va être améliorée.
Au niveau des activités, 2 nouveaux intervenants arrivent dans l’équipe en 
remplacement de ceux qui ont souhaité ne pas reprendre cette année. Il s’agit de 
Sylvain Giraudeau, animateur sportif et Anthony Guérin, spécialiste des activités 
d’expression. Le reste de l’équipe d’animation, coordonnée par Caroline Pitel 
reste inchangée. Pour les CP l’activité musicale proposée par le Kiosque, l’école 
de musique intercommunale est reconduite.

Rance-Coëtquen Foot
Pour cette nouvelle saison, le club de Saint Hélen/La Vicomté sur Rance repart avec une nouvelle équipe dirigeante.
Julien Aubrée, le nouveau président, est arrivé dans la commune en 2008 et a été licencié au club en 2009, il jouait à 
Pleudihen quand il était enfant, il a répondu à nos questions :
Comment voyez-vous ce début de saison ?
Avec Sylvain Giraudeau,  le nouvel entraîneur de l’équipe A qui évoluera cette 
année en D3, je souhaite apporter une nouvelle dynamique dans le groupe. 
L’enjeu est de donner une meilleure image du club dans le District et auprès des 
équipes que nous rencontrerons. L’ambition est avant tout de prendre du plaisir 
ensemble dans le jeu collectif. Avec les mêmes objectifs, l’équipe B, engagée en 
D4, est coachée par Christophe Hervé. 
Quels sont les effectifs ? 
Pour les seniors, nous avons une petite quarantaine de licenciés, dont 6 arrivants.
Encadrés par Johann Guérin, les jeunes sont 30, licenciés en trois catégories 
(U6-U7 / U10-U11 / U13).
Par contre, il nous manque un arbitre, nous faisons appel à des jeunes intéressés, 
le club prend à sa charge le coût de la formation.
Quels sont les jours et heures d’entraînements ?
Adultes : les mercredis et vendredis à 19h30.
Possibilité de venir essayer 1 ou 2 entraînements.
Contact adultes : 06 59 75 30 09 
Ecole de foot 
les mercredis après-midi au terrain de foot de La Vicomté sur Rance
14h00 - 15h30  Enfants 6-10 ans
15h30 - 17h30  Enfants 11-13 ans
Tarif : 40 € 
Contact jeunes : Entraineur Johann GUERIN 02 96 83 26 59

Après-Midi Sans Télé
Dimanche 15 Novembre
Pour la troisième fois, la municipalité vous invite à partager un moment de détente et de plaisir autour des jeux de société. 
L’offre est très large parmi les jeux d’adresse, de parcours, d’observation, de stratégie. D’ailleurs, ces jeux de société 
arrivent en tête des activités ludiques que les Français aiment pratiquer (40 %) lors de leur temps libre, selon une étude 
OpinionWay. Rendez-vous donc à partir de 15h dans la salle polyvalente. 
Les explications et l’animation seront assurées par Ludicielle. L’entrée est libre et gratuite.


